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  ATF 142 III 9 (f) – Art. 398 al. 2 CO ; 517 al. 3 CC ; succession 
comprenant des titres ; devoir de gestion ; responsabilité et 
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rémunération de l’exécuteur testamentaire. En présence d’une 
succession dont la valeur est importante, et en particulier lorsqu’elle 
comprend des titres, l’exécuteur testamentaire doit définir une stratégie 
de placement pour la durée de son activité, à tout le moins à défaut 
d’instruction du défunt ou des héritiers. Il doit parfois adopter une 
stratégie différente que celle ordonnée par le de cujus. Bien qu’il 
dispose d’une certaine liberté d’appréciation, il doit tenir compte de 
critères objectifs pour définir la stratégie de placement, tels que les 
obligations de conserver au mieux la substance de la succession et de 
remettre aux héritiers la succession en principe en nature, la capacité 
de la succession à prendre des risques, l’importance de la succession, 
les besoins de liquidités, la durée prévisible de la liquidation et la 
manière dont les héritiers prévoient d’utiliser leur part de la succession 
au terme du partage. L’exécuteur testamentaire doit par conséquent, 
selon les circonstances, adapter la stratégie de placement en tendant 
vers une stratégie conservatoire. S’il outrepasse le pouvoir 
d’appréciation dont il dispose concernant la stratégie de placement, 
l’exécuteur testamentaire engage sa responsabilité civile. L’exécuteur 
testamentaire doit informer les héritiers de la composition du 
portefeuille, de la stratégie de placement adoptée par le de cujus et des 
mesures qu’il entend prendre, conformément à son devoir de 
renseignement.  
La rémunération de l’exécuteur testamentaire doit être objectivement 
équitable, ce qui implique qu’elle soit établie en fonction des 
prestations fournies. Plus précisément, la rémunération doit être fixée 
en fonction des circonstances du cas particulier, en prenant en 
considération le temps consacré, la complexité des opérations 
effectuées, l’étendue et la durée de la mission, ainsi que les 
responsabilités que celle-ci entraîne. 

 ATF 141 III 522 (i) / SJ 2016 I 164 – Art. 602 al. 1 et 2 CC ; 127 ss, 
130 al. 1, 134 al. 1 CO ; partage successoral ; prescription des créances 
de la succession contre un héritier. L’héritier qui a fait un usage exclusif 
d’un bien successoral avant le partage doit indemniser les autres 
héritiers. De manière identique à la prescription de la créance d’un 
héritier envers la succession, la prescription de la créance de la 
succession envers l’héritier n’est pas suspendue pendant l’indivision. 
Une créance de la succession contre un héritier découlant de 
l’utilisation exclusive d’un immeuble de la succession est exigible 
immédiatement sans qu’il ne soit nécessaire d’attendre la liquidation de 
la communauté héréditaire. Dès lors, le délai de prescription 
commence à courir au moment de la naissance de cette créance 
(art. 130 al. 1 CO) (cons. 2).  

 ATF 141 III 395 (d) – Art. 612 al. 1, 617 CC ; 93 LTF ; qualification 
d’un jugement portant sur un partage successoral. La décision du juge 
du partage ne portant que sur la valeur d’imputation d’un bien attribué, 
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d’entente entre les héritiers, à l’un d’eux est une décision préjudicielle 
ou incidente contre laquelle le recours n’est ouvert qu’en application 
de l’art. 93 LTF.  

 TF 5A_55/2016 du 11 avril 2016 (f) – Art. 607 al. 3, 610 al. 2 CC ; 
devoirs mutuels de renseignements et d’information. Les 
renseignements visés par les art. 607 al. 3 et 610 al. 2 CC doivent être 
utiles au partage, en ce sens qu’ils doivent concerner la relation qui 
unissait les héritiers avec le défunt pour parvenir à une égale et juste 
répartition de la succession. Le droit et le devoir mutuels de 
renseignements et d’informations entre cohéritiers consacrés par les 
art. 607 al. 3 et 610 al. 2 CC peuvent s’étendre à des tiers (cons. 4.2). 

 TF 5A_994/2014 du 11 janvier 2016 (d) – Art. 607 al. 3, 610 al. 2 CC ; 
obligation d’informer entre héritiers. Les art. 607 al. 3 et 610 al. 2 CC 
consacrent une application particulière du principe de la bonne foi qui 
découle de l’art. 2 CC (cons. 4.3). Outre les informations relatives aux 
relations entre le défunt et les héritiers, les dispositions légales visent 
tous les éléments relevant en matière successorale, qui interviennent 
entre le de cujus et un tiers, tels que les transferts de patrimoine 
(cons. 4.3).  
L’étendue du devoir de renseigner des héritiers demeure dans les 
limites de leur connaissance des faits à communiquer et de leur aptitude 
à les obtenir. Le degré de connaissance des faits par les héritiers a donc 
une influence sur la portée (matérielle) de l’obligation d’informer, mais 
en aucun cas sur son existence (cons. 2.2). 

 TF 5A_533/2015 du 7 décembre 2015 (f) – Art. 559 al. 1 CC ; 
établissement et délivrance d’un certificat d’héritier ; héritier décédé 
entre l’ouverture de la succession à laquelle il était amené à participer 
et l’établissement du certificat d’héritier. Le certificat d’héritier est un 
document qui atteste de la qualité d’héritier des personnes qui y sont 
mentionnées. Il s’agit d’une pièce de légitimation provisoire qui permet 
à son titulaire de disposer des biens composant la succession. Il n’est 
donc pas contraire à l’art. 559 al. 1 CC d’y mentionner un héritier 
réservataire non écarté de la succession, mais décédé avant la délivrance 
du certificat.  
 

 

 


